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Port du masque obligatoire sur les marchés de plein air

Port du masque obligatoire sur les marchés de plein air

A partir de demain,vendredi 7 août, le port du masque doit être systématique sur les marchés de plein air de la commune, à savoir :

pour le marché hebdomadaire de plein air du vendredi,

pour les « Nocturnes du lundi »,

Cette mesure s’applique pour tous les adultes : les commerçants et leurs salariés, les producteurs, les exposants, les simples passants ou les clients, ainsi que les
enfants à partir de 11 ans présents sur le périmètre énoncé.

L'arrêté en vigueur détaillé est disponible ici : https://www.lectoure.fr/fr-port+du+masque+obligatoire+rue+nationale+lundi+et+vendredo.html
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